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La carte pneumatique ne doit contenir m corps dar, ni valeur au porteur, ni ol\jet dont le
teansport pac la poste est interdit; elle doit rester assez flexible pour pouvoir &tre assez facile-
ment pliez en vue de son insertion dans les boites des trains pneumatiques.

La cacte qui ne remplirait pas ces conditions réglementaires serait assimilée 3 une lettre
ordisiaire et traitée comme telle. :

Le seryice. des correspondances pneumatiques de Paris est étendu, & Paide de factenrs ‘spécianx
aux villes suivantes :

Alfort, Alfortville, Arcueil, Asniéres, = Aubervilliers, Bagnofet. Billancourt, Bois-Colombes,
hes, \CDU bevgio,Aoun:cuve (1a),

o Tesy ] w;%umm (o),

ois, Mdntroy,

Boulogne-sur-Seine, Chatenton-le-Pont, Clichy-Ta-Garenne, Cmnw

Fontenay-sous-Bois, Garenne-Colombes (la), Gennevilliers, ('cnq!f\
Levallois-Perret, les Lilas, Maisons-Alfort, Malakofl, Montm,ul
Nogent-sir-Marie, Pantin, Perreux (le), Pré-Se- Gervaiki
St-Mandé, St-Maurice, St-Ouen, Suresnes, Vanve ‘”‘nnccnn_es"

La derniére levée des correspondances picumatiques déy
du soir. ~— Tnmefm:, les dimanches et jours féncs, Jcs heu
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sutr-Seine,



